
DÉPARTEMENT DE LOIRE-ATLANTIQUE 

COMMUNE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE CONSEIL MUNICIPAL ORDINAIRE 

MARSAC-SUR-DON Du 21 FEVRIER 2025 

L'an deux mille vingt-cinq, le vingt-et-un février à vingt heures, le Conseil municipal de la commune 
de MARSAC-SUR-DON s'est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 
Hervé de TROGOFF, Maire de MARSAC-SUR- DON. 

DATE DE CONVOCATION : 14/02/2025 

NOMBRE DE CONSEILLERS: EN EXERCICE: 19 
PRÉSENTS: 14 
REPRESENTÉS: 2 
ABSENTS: 3 
VOTANTS: 16 

PRÉSENTS: M. de TROGOFF Hervé, Maire, Mme BOURDEAU Odile, M. COUROUSSE Gilles, Mme 
FlOT Nathalie, M. GAIGEARD Dominique, Mme HEUZE Jacqueline, M. LE CALOCH Christian, Mme 
MONNIER Sarah, Mme PINSON-LERAY Géraldine, M. POUPARD Dominique, M. ROUILLON Gérard, 
Mme TEMPLE Aurélie, M. TISSOT Yves, M. VICET Régis, 

EXCUSÉS: M. JACQMIN Philippe(pouvoirà M. LECALOCH Christian), M. ROPTIN Michel(pouvoirà 
M. de TROGOFF Hervé), 

ABSENTS: Mme DELORME Julie, Mme SALMON Karen, Mme WEILAND Coralie 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE: M. VICET Régis 

2025_02 - Modification des statuts de la Communauté Communes Châteaubriant-
Derval 

EXPOSE 
Les statuts de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval ont été adoptés par 

les conseils communautaires des deux communautés de communes historiques, ainsi que 
par tous les conseils municipaux de leurs 26 communes dans le courant du dernier 
trimestre 2016. 

Des modifications y ont été apportées par délibérations successives du conseil 
communautaire en date du 26 septembre 2017, du 27 septembre 2018, du 27 juin 2019 
et du 7 octobre 2021, puis de l'ensemble des conseils municipaux des 26 communes dans 
les trois mois suivants, afin de prendre en compte les décisions de nouveaux transferts de 
compétences aux intercommunalités ou d'apporter des précisions. 

La Communauté de Communes dispose d'une compétence en matière de construction 
d'aménagement, entretien et gestion des équipements sportifs d'intérêt communautaire 
rédigée comme suit: 

Sont considérés d'intérêt communautaire dans le domaine sportif: 



- la construction, la gestion, l'entretien et le fonctionnement des complexes 
aquatiques ludiques ainsi que des piscines, 

- l'apprentissage de la natation pour les scolaires et la mise en oeuvre des 
conditions d'accès à ces pratiques, 

- la construction, la gestion, l'entretien et le fonctionnement des structures 
artificielles d'escalade, 

- la construction et l'entretien des terrains multisports en plein air et des skate 
parc, 

- la gestion et l'entretien du terrain de football synthétique à usage intercommunal 
du Castelbriantais, considérant que la construction et la gestion de tout nouvel 
équipement de cette nature relèvera de la compétence des communes, 

- le soutien au développement des pratiques sportives féminines, 
- la création d'un complexe d'athlétisme intercommunal et le soutien financier au 

fonctionnement du club intercommunal d'athlétisme. 

Le Conseil Communautaire, dans sa séance du 12 décembre dernier, a décidé de modifier 
la rédaction afin de répondre aux évolutions des pratiques sportives comme suit: 

Sont considérés d'intérêt communautaire dans le domaine sportif: 
- la construction, la gestion, l'entretien et le fonctionnement des complexes 

aquatiques ludiques ainsi que des piscines, 
- l'apprentissage de la natation pour les scolaires et la mise en oeuvre des 

conditions d'accès à ces pratiques, 
- la construction, la gestion, l'entretien et le fonctionnement des structures 

artificielles d'escalade, 
- la construction et l'entretien des terrains multisports en plein air et des skate 

parc, 
- la construction de nouveaux terrains synthétiques. La gestion de ces terrains sera 

assurée par la Commune d'implantation. La Communauté de Communes 
remboursera les frais de gestion de ces terrains, 

- le soutien aux initiatives sport - santé et handicap, 
- la rénovation de la piste d'athlétisme de la cité scolaire, la création d'un complexe 

d'athlétisme intercommunal, 
- la création de padels. 

Il convient de préciser que cette modification statutaire ci-avant exposée devra pour être 
adoptée, recueillir dans les 3 mois suivant la décision du conseil communautaire, 
l'adhésion des deux tiers des conseils municipaux représentant la moitié de la population 
ou de la moitié des conseils municipaux représentant les deux tiers de la population. 

La proposition de statuts modifiée est annexée à la présente délibération. 

DECISION 
Compte tenu de ce qui précède et après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide: 

- D'APPROUVER les statuts modifiés de la Communauté de Communes Château-
briant-Derval, ci-annexés, 

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tous les docu-
ments nécessaires à l'exécution de la présente délibération. 
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Vote 
Nombre de voix exprimé: 
Pour: 7 
Contre : 5 
Abstention : 4 

Extrait certifié conforme, 
Fait à MARSAC-SUR- DON, le 25 février 2025 
Le Maire, Le Secrétaire de séance, 
Hervé de TROGOFF Régis VICET 

J 
- 

Le Maire informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un 
délai de deux mois à compter de sa publication sous forme électronique et de sa transmission au représentant de VEtat 
dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. 

Certifié exécutoire par le Maire, sous sa responsabilité, compte tenu de: 
- la publication sur le site Internet de la Ville de Marsac-sur-Don le 

- la transmission au contrôle de légalité le 77 02 25 
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